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Le CONGRÈS NATIONAL des MINEURS à ALAIS 
Quatrième journée. — Séances tumultueuses. — Ajournement de la grève générale 

LE SUCRE POUR TOUS 
L'absurde autant qu'odieux système de* 

Kimes a l'exportation des sucres a vécu, 
s nations qui avaient employé cet oné

reux moyen de combat pour la conquête du 
marché sont enfin lasses de leurs victoires à 
la Pyrrhus. La conférence de Bruxelles édic-
le- le désarmement économique. La lut
te, certes, continuera entre les producteurs 
des divers pays, mais ce n'est plus la masse 
des consommateurs qui en fera les frais. 

Dans quelle mesure les consommateurs 
français peuvent-ils être .appelés à profiter 
d* la «oppression de» bonis de fabrication 
et des primes d'exportation f Quai régime 
fiscal, va succéder a celui qui surchargeait 
d* droits nos nationaux et dégrevait les 
étrangers qui daignaient acheter notre su-
ire ? 

La campagne sucrière 1900-1901 a produit 
environ onze cent mille tonnes de sucre. No
tre consommation intérieure en a absorbé 
470 millions de kilos. Si l'on s'arrêtait à mi-
chemin des réformes possibles, rendues mê
me nécessaires par les conclusions de la 
conférence, il suffirait d'ubaisser l'impôt de 
consommation à 40 francs le quintal de sucre 
raffiné, pour que 1 Etat continuât de perce
voir, sans les aléas qui ont signalé le régi
me des primes, las 190 millions annuels qu'il 
tire du sucre. 

En effet, actuellement, aux 26 francs par 
quintal, coût de la fabrication, s'ajoutait une 
dizaine de francs prélevés par la raffinerie 
•t divers intermédiuiras ; ce qui joint aux 64 
francs de droits, établit le quintal à environ 
100 francs. 

Vou» voyez tout de suile ce qu'empochent 
las raffineurs et les fabricants de sucre : 470 
millions de kilos a 0 fr. 64 rapporteraient au 
fisc 300 millions environ. Comme il n'en lire 
que cent quatre-vingt-dix millions, c'est donc 
un cadeau de cent dix millions qui est fait 
à o M messieurs par les contribuables. Pour 
cette année, le cadeau est "allé aux environs 
de 150 millions, puisque l'Etat qui comptait 
l«Sf'f«JMJgBg11*' ' - — * W t t l 

Dira-t-on que ce bénétlce a été réparti en
tre las cultivateurs de betteraves, leurs ou
vrier* et les travailleurs occupés dans les 
sucreries ? On suit que ce fut 1 argument qui 
décida les Chumbres a voter en 1884 les bo
nis de fabrication et en 1807 les primes d'ex
portation. Crédités par les fabricants, les 
cultivateurs sont ù leur merci. On leur a im
posé des graines et des procédés de culture 
qui ont augmenté le rendement en sucre de 
la betterave, mais non la valeur marchande 
de celle-cL 

Pour ce qui est des ouvriers de culture, 
fis ont suivi le sort de leurs patrons, et si 
leur existence avait été améliorée, je n'au
rais pas vu la population de ma circonscrip
tion émigrer en masse vers les villes et tom
ber, du recensement de 1896 à celui de 1901, 
du chiffre de 55.000 habitants à celui de 
49.000, soit une diminution de 11 :a. 

Quant aux ouvriers de sucreries, écou
tez ce qu'en dit M. Yves Guyot, dans la con
férence contradictoire faite avec M. Edmond 
iliàry, champion du protectionnisme, à la 
chambre de commerce anglaise de Paris, 
le iR> octobre 1901 : 

« Il y uvail en 1884, 43,886 hommes em
ployés dans les fabriques de sucre, 6.749 
tanmes, O.OSO entants ; en 1809-1900, U n'y 
a plus que 42.ÏS12 hommes, 3426 femmes, 
2.389 enfants. Leur sulaire était, en 1884, 
de 3 f i . 90 pour les hommes, de 1 fr. 92 pour 
les femmes, de 1 fr. 73 pour les enfants ; en 
1S99-1900, il n'était plus que de 1 fr. 87 poul
ies hommes, (il y a sons doute ici une er
reur de composition : c'est 2 fr. 87 que M. 
Yve» Guyot u voulu dire; et de 1 fr. 66 pour 
les enfants. Il s'était élevé seulement à 2 fr.06 
Dour les femmes, u 

Ainsi la fulwicaiion en 1884 employait 
56.715 travailleurs ; l'année deit.iéie elle n'en 
a employé que 4S.727. Soit 8.000 de moins. 
En comptant a 160 journées la campagne 
•ucrière, je trouve qu'il u été distribué, en 
1884, 29 millions de fiuncs, et en 1900, un 
peu moins de 1» millions. Donc, en 1884, 
•vont les primes et las bonis, l'ouvrier tou
chait en moyenne 511 francs pour sa cumpa-
Î[ne ; l'année dernière il n'a pas atteint 390 
rancs. 

Résultai des primes et des bonis : Le cul
tivateur, petit propriétaire ou fermier, n'a 
rien gagné ; l'ouvrier de culture n'a pas 
arrêlé son mouvement d'émigration vers les 
villes; l'ouvrier de sucieiie, réduit comme 
nombre, l'a encore été comme rémunéra
tion! 

C'est le capitaliste qui a tout empoché. 
Si l'on réduit le droit à 40 francs comme 

en 1880, cela suffit, je le répète, la consom
mation intérieure étant de 470 millions de 
kilos, à donner au Ose les 190 raillions ins
crits au budget des recettes. Nous aurions 
alors le sucre à 76 centimes le kilo, 
au lieu d'un franc. Mais ce sérail une ré
forme incomplète et on va le voir, onéreuse. 

Disons-nous donc que, puisque noua 
payons le kilo de sucre un franc nous avons, 
consommateur français, un pouvoir d'achat 
de 470 millions de francs. Donnons là-dessus 
a l'Etat-aes 190 millions; il reste aux pro
ducteurs 280 millions. Admettons que la 
tonne de sucre raffiné coûte 360 francs de 
production et autres frais, ces S80 miUionï 
de francs paieront 775. millions de kilos de 
sacre. Les 190 millions de droits repartis sur 
es* 775.000 tonnes, réduiraient donc le droit 

.a- un peu mains de 0 fr. 25 centimes le kilo, 
ce qui ajouté aux 36 centimes il la fabrica-

:tion, aux raffineurs et aux intermédiaires, 
établirait Je sucre à 61 centimes le kilo. 

A ceux qui prétendent qu'une telle éleva-, 
tton de lu consommation française n'est pas 
* (nevaér je répondrai que nous ae som
mes qu'au tiers dés 38 kilos que consomme 
•etuettemenl l'Anglais, grâce aux primes sur 
t'saportation de .nos sucres en Angleterre. 

Je répondrai de plus qu'en 1882, c'est-à-dire, 
deux ans après la réduction du droit de 73 
francs a 40 francs, notre consommation in
térieure a passé de 200.000 tonnes à 404.000 
soit une augmentation de 40 %. 

Objectera-t-on que passer de 470.000 ton
nes à 775, c'est augmenter de près de 70 %. 
Je le sais. Mais je sais aussi que nous pro
duisons 1.100.000 tonnes et qu'il faut songer 
à notre exportation. Tirons donc nos 190 mil
lions du budget, non de 470.000, ni même 
de 775.000 tonnes, mais comme nous y con
traint la conférence de Bruxelles du total de 
de notre production cela nous donne un 
droit de 17 centimes 1/2 par kilo, qui, ajoutés 
aux 36 centimes payés à la fabrication et & la 
raffinerie, nous permettra de donner notre 
sucre & tous. Français et Anglais, au prix 
de 53 centimes 1/2 le kilo. 

fit ainsi, sans primes, se trouvera résolu 
le triple problème de la production, de la 
consommation et de l'exportation. 

Eugène FOURNIERE, 
député de l'Aisne. 

LA POLITIQUE 

MAJORITÉ^ FICTIVE 
Les dernières nouvelles d'Alais nous ap

prennent que le Congrès National des Mineurs 
est revenu sur son vote tendant à la grève gé
nérale immédiate. 

Nous ne voulons pas ici, et sur des informa
tions forcément hâtives, rechercher les causes 
de ce revirement, mais parmi ces causes, il en 
est une que le citoyen Evrard a mise en lu
mière de trop éclatante façon pour que nous 
retardions nous même à la faire valoir. 

La proposition Escalier en faveur de la grève 
g-énéralc avait, nous l'avons dit, réuni contre 
elle, 104,000 mineurs se répartissant ainsi : 

Sud 27.000 
Nord 12.000 
Pas-de-Calais 65.000 
Ci 

Or, il y a en France i6t . « É ^ ^ ^ _ _ ^ ^ _ ^ 
de ce «fcjaYe, ua dWaluo.» ta» 104.00» dos* las 
représentant» -rotèrent »»o*r» In greva a,—! 
raie,. il me reste plus que 57.000 mineurs peur 
la grève générale. 

Cette démonstration aurait évidemment ga
gnée à être faite plus tôt ; mais pour tardive 
qu'elle ait été, elle n'en a pas moins produit 
un effet décisif, puisque le Congrès a immédia
tement décidé de modifier, dans un sens plus 
conforme à la vérité, son système de votation. 

La conséquence du rappel a la sincérité 
qu'Evrard a fait entendre est l'annulation du 
vote primitivement, — «t prématurément, — 
émis en faveur de la grève générale. 

Sans vouloir intervenir dans une question 
aussi grave, nous ne pouvons cependant nous 
empêcher de rappeler que, dès hier, nous écri
vions qu'une déclaration de grève générale des 
mineurs dans les circonstances actuelles, était 
une très lourde faute. 

User de la grève pour faire aboutir des re
vendications constamment ajournées, est con
forme au droit strict. 

C'est même un devoir. 
Mais pour que ce droit s'exerce sans faire 

d'innombrables et innocentes victimes, il faut 
qu'il soit admis par la majorité des intéressés. 

Or, tel n'était pas le cas. 
C'est donc au-devant d'un inévitable désas

tre que courrait la Fédération Nationale des 
Mineurs. 

Il faut la "féliciter d'avoir su contenir ses im
patiences, et de s'être dit que « partie remise 
n'est pas partie perdue ». 

G. SJAUVE-EVAUSY. 

Haines cléricales 
L'évéque de Nancy, Turinaz, vient d'admi

nistrer à ses frères en J.-C. laïques, prêtres 
et évéques une véritable volée de bois vert. 
—Ce prélat qui a la spécialité de mettre les 
pieds dans Ce plat (on Fa vu, lorsqu'il a dé
noncé les abominations des religieuses du bon 
Pasteur), constate que c'est au cœur même 
de l'Eglise Que se forment les germes de sa 
destruction. 

Dans une brochure intitulée : Les Périls 
de la Foi, il ne t'envoie pas dire. 

L'évéque Turinaz attaque les congrès ec
clésiastiques et par surcroît son confrère Vé-
véque de Bourges qui a organisé le dernier : 

« Pourquoi pas, dit-il, des congrès de sémi
naristes après les congrès de prêtres T Pour
quoi pas des congrès de sacristains et des 
congrès de servantes de curé pour régler les 
rapports entre les diverses hiérarchies ? » 

Plus foin résèque j'en prend d l'abbé A'au-
det puis au pape laïque Léon llarmel et leur 
dit carrément leur fait. 

Le second laïque « qui veut enseigner et 
gouverner le clergé, iépiscopat et l'Église » 
est M. Fonsegrtve. 

L'évéque de Nancy lui règle proprement 
son compte. 

Cest tôufours un spectacle divertissant que 
celui des compétitions et des haines cléri
cale*. 

dustrie du pétrole n'est plus depuis long
temps soumise & cette lot de la concur
rence qui tient si fort au coeur des défenseurs 
de l'ordre économique actuel. Elle est entre 
les mains d'un petit nombre d'individus qui 
ont réglementé la production et le prix de 
vente et se sont ainsi constitués un mono
pole de fait, au détriment des consomma
teurs. 

Devait-on transformer ce monopole de fait 
au profit de particuliers en monopole de 
droit au profit de tous ? Telle était la ques
tion. 

Nous voulons croire que la Chambre ne 
s'est déterminée que par des raisons tirées 
des circonstances. Préoccupée avant tout de 
terminer le vote du budget, elle a écarté cette 
discussion pour ne pas provoquer de nou
veaux retards. 

Mais la question reste poaée ; U laudra y 
revenir. ^ ^ ^ ^ H 

ÏOS DÉPÊCHES 
(fm- Servicti TMpàmqms Spéciaux) 

Paroles Papales 
L'anniversaire du couronnement de Léon 

XIII vient de fournir à tout ce que la France 
compte de frocards mitres et de cléricaux 
notoires l'occasion d'aller déposer aux pieds 
d'un Italien leurs hommages de bons Fran
çais nationalistes. 

Le vieux Pecci a. pnrnit-il. fait à la bonde 
un accueil particulièrement distingué. Il s'est 
même, au moment de la présentation par 
l'archevêque Richard d'un fort lot de curés 
du dinci.se de Paris, fendu d'une petite allo
cution dor.t les passages suivants ont provo
qué dans l'auditoire un enthousiasme déli
rant : 

•< Tous les curés de Paria, ici présents,pour
ront, a dit Léon XIII, donner une fois la bé
nédiction apostolique à leurs paroissiens. 
Quand ils la donneront, ils ajouteront un mot 

f)our l'union et la concorde. U faut que tous 
es catholiques soient unis pour délivrer la 

France. Il faut que cette chère France soit 
délivrée. 

» Travaillez a nous débarrasser du joug de 
la franc-maçonnerie. La bénédiction du pape 
et la parole des curés réussiront a ™Kt~»W «̂i 
réaurfaVqui est 1(1 II II 1* Bll|| |l"in!*Éi Issjji | M- POtNÇARK. - J-e projet de résolution n>m-
eeeur. -Vraiment, Pecci s'imagine que sa béné
diction, aidée de la parole des curés de Pari" 
suffit & délivrer la France des libres penseurs 
et, sans doute aussi, de la République par 
surcroît ? Cest beaucoup d'illusions pour 
son âge. 

Ce qui pourrait bien arriver plutôt, si le 
bonhomme du Vatican persiste à s'occuper 
ainsi de ce qui ne le regarde pas, c'est que In 
République, fatiguée a la longue des conti
nuelles intrigues de Rome, finisse par se dé
barrasser, une bonne foi pour toutes, des 
distributeurs d'eau bénite et de leur directeur 
spirituel. 

I-e jour où elle invitera les curés à aller se 
faire payer par celui qui les gouverne, il sera 
curieux de voir si la cuisse du Vatican de
vient à leur égard aussi prodigue de gros 
traitements que le pape de ixms conseils. 

LE MONOPOLE DES PÉTROLES 
La Chambre a écarté jeudi le monopole 

des pétroles en votant la disjonction propo
sée par le ministre des finances. 

C'est tant pis pour les consommateurs de 
pétrole et pour les contribuables. Le rachat 
des raffineries de pétrole par l'Etat aurait fait 
passer dans les caisses du Trésor les bénéfi
ces actuellement encaissés par le syndicat 
des raffineurs. Les contribuables y auraient 
donc trouvé leur compte. 

En même temps, une partie du bénéfice 
ainsi acquis pouvait être consacrée à l'abais
sement du prix de vente du pétrole raMné. 
Les consommateurs de pétrole—on sait qu'Us 
sont légion — auraient été dégrevés d'autant. 

L'opération était absolument légitimai L'in-

Cet, et Là 
COSTR LES FIEVRES 

Dans l'une des dernières séances de l'Académie 
de médecine, M. Armand Gauthier signala à ses 
confrères le méthylarséniule. nouveau remède 
efficace contre les lièvres paludéennes et moins 
nocif que le sulfate de quinine. 

Or, le même compose arsenical attire de nou
veau les louanges du docteur Robin, qui a obtenu 
d'excellents résultats en l'administrant a des tu 
berculeux et vient de communiquer le résultat 
de ses expériences a la dernière séance de l'Aca
démie. 

Est-ce une panacée véritable ou le début d'un 
engouement dont 11 laudra une lois de plus dé
chanter eucore T 

ARMEE DU SALUT 
L'Armée du Salut, comme chaque année à 

cette date, a pas*? en revue ses forces disponi
bles et en a fait le relevé le 1er mars. Elle en
trelient 15.389 missionnaires qui représentent son 
armée coloniale ; ils sont répartis dans 47 pays. 
Bile a, en outre, 7.368 corps de postes avancés. 
Le nombre des officiers et employés se monte 
a 15.3S9, celui des mu»icien» d'orchestre, non 
payés, est de 16.241 cl celui des officiers en garni
son non payés de 43.430. 

•On ne carie plus de sa marine qu'elle avall 
fondée, il y a quelques années, pour évangéliaer 
les cotes de l'Amérique du Nord. 

—LE CANCER 
Les médecins allemands ont fait parvenir au 

Comité pou» l'élude du cancer a Francfort, les 
résultats de l'élude de plus de 1.900 cas d'où il ré
sulte que le cancer nost pas héréditaire, mais 
infectieux. 

ARRESTATIOS MACABRE 
Un Lorrain, né a Dieuie, M- Mansuy, père de 

quatre enfants, depuis longtemps fixé à Paris, 
ramenant au pays natal la dépouille mortelle de 
sa femme, a élé arrêté, comme rélractaire, dans 
le cimetière même où avait lieu l'inhumation. 

A*PROP08 DE BEURRE 
Une statistique officielle anglaise nous fournit 

de curT ûx renseignements sur la production et 
la consommation du beurre dans le monde. 

Tout d'abord, nous y voyons que tous les pays 
producteurs réunis — a savoir •: l'Europe, l'Amé
rique du Nord et l'Australie — possèdent actuelle
ment près de 64 millions de vaches, qui donnent 
«,650,000 tonnes de beurre et de fromage par «n, 
représentant 9 milliards et demi d* franc*. Ce sont 
les Etats-Unis qui ont le plus grand nombre de 
vaches. 16 millions environ, donnant 610,000 ton
nes de beurre. Puis viennent la Russie avec lu 
million» de têtes (350,000 tonnes) ; l'Allemagne 
avec 9 millions de têtes (300,000. tonnes) ; l'Au
triche avec 6 millions de tètes (170.000 tonnes), et 
la France avec 5 millions de têtes 1800,000 tondes). 
L'AngWterre n'occupe -que le sixième rang avec 
ses 4 millions de vache», quoique sa production 
soit a lieu près égale a la nôtre. 

Par contre, l'Angleterre doit prendre le premier 
rang au point de vue d* la consommation. Cefle-
ci. en effet, atteint 11 kilos par habitant et p»r 
an. Elle est de 12 kilos par habitant en Australie 
de i l Idl. 5 en Belgique, de i l kilos «n Suisse et 
au Canada, de 10 kilos en Danemark, d« 9 kilos 
en Suède et aux Etats-Unis, de 8 kilos en France 

La consommation tombe à 3 kilos par habitant 
en Portirgal.en Espagne et en Italie. Elle tend 
a augmenter chaque année 1res sensiblement en 
France, en Angleterre, en Allemagne et en Suisse 

CHAMBRE BBS DÉPUTÉS 
SEANCE DU MATIN 

Parts, 7 mars. — La séance s'ouvre à neuf heu
res, sous la présklenoe de M. AYNARD. 

l i baitritatio». MrwMiiiai iiotillifi 
L'ordre du jour appelle la discussion des amen-

dérnenta relatifs 4 la contribution personnelle mo
bilière. 

M. CHAUVIN développe un amendement ten
dant t dégrever dans certaines conditions les con
tribuables dont les cotes mobilières ont été aug
mentées par l'application de l'article 3 de la loi 
du 10 juillet 1901. 

« Le vote de l'amendement de M. Lemoigne. dit-
il, a causé de nombreuses déceptions et des récri
minations, non seulement dans les départements 
grevés, mais encore dans les déparlements dê-
{[rêvés. Aucun contribuable n'arrive a s'expliquer 
es principes de ces combinaisons financières nou

velles. 
il est nécessaire: de demander au fonds de non-

valeurs son concours pour donner aux départe
ments grevés le moyen de supporter leurs char
ges. Tandis que les eûtes mobilières de tous les 
contribuables ont élé augmentées, les cotes fon
cières des grands propriétaires ont été diminuées. 

Les contribuables se demandent quelle est oelle 
singulière égalité fiscale. (Applaudissements a 
l'extrême-gauche). 

M. BEfrTEAl'X. — Cela donne bien raison aux 
partisans de l'impôt sur le revenu. 

I E PRESIDENT. — M. Sanien et plusieurs de 
ses collègues ont déposé un projet de résolution 
tendant a Inviter le gouvernement a présenter, 
pour l'année prochaine, un projet de lot révisant 
la rèpartiUon de la contribution personnelle mobi
lière. 

LE MINISTRE DES FINANCES. — Ce projet de 
résoluUon es', indépendant des ameademants par 
cela morne qu'il vise le prochain exercice. Il expri
me, dans «on ensemble, des Idées justes que le 
gouvernement accepte. (Très bien) 

— Je proteste contre l'interpré 
talion que M. Poincaré a entendu donner au pro
jet de résolution. 

M. SAttMEN. — On ne peut pas nous accuser. 
M. Léon Bourgeois et mot, qui avons signé ce 
projet de résolution, d'abandonner notre idée de 
rintpOt sur le revenu. 

U. POINCARE. — Il y s intérêt a engager d'a
bord-la dlycussion sur les amcndeinenb portant 
sur l'exercice en cours et à réserver ensuite la 
discussion du projet de résolution qui vise l'exer
cice 1903. 

M. GAITIIIER DE ClJtGNY développe un 
amendement tendant a dégrever U>us les contri
buables qui ont élé surchargés de plus de 5 V 

« M. Sarrien. dit-il. laisse en dehors du dégrève
ment lous les commerçants des grandes villes qui 
ont tous des lover» importants et des cotes per
sonnelles très élevées-

Quant au système de M Klotz. tendant à dé
grever la commune, il est inadmissible.* 

LE MINISTRE DES FINANCES. — L'amende 
menl de M. Le Moifine a eu pour conséquence de 
ménager cinquante-six départements et c'est pour 
cela qu'il a et* adopté. I* ministre avait prédit 
du haut de la tribune, ce qui arriverait. 

l e Parlement n'a pas cru devait suivre le con
seil que le ministre lui donnait et U n'a pas aujour
d'hui à s'en féliciter. 

U est arrivé que les conseils généraux qui ont 
adopté dans la limite du département le système 
que la Chambre avait adopté pour la répartition 
entre les départements ont troublé considérable
ment toutes les cotes. Près de ÏS.OftO communes 
ont pi otite du dégrèvement ; d'autres ont élé con
sidérablement augmentées. 

Que faire T Revenir à l'ancien syslème, c'est im
possible, car les ÎS.OOO communes dégrevées pro
testeraient. Le* pluintes viennent dès départements 
dégrevés, mais dans lesquels le répartement a 
été mal fait. 

M. ROIVIBR. — Nul ne demande è la Chambre 
de guéiir le mal qui a été tait par les conseils gé
néraux. On lut demande de guérir la plaie qu'elle 
a ouverte elle-même. 

LE MINISTRE DES FINANCES. — l,a solution 
de M. Sarrien est inapnlifable : elle établirait des 
différences inadmissibles entre deux communes 
voisines. M. Rouvitr dit que. du moment où l'Ela! 
aura rendu aux départements ce qu'il leur a pris. 
il ne leur doit plus lien, niais l'Etat n'est pas res
ponsable des erreurs qui ont été commises par les 
conseils généraux. 

M. POINCAJIE. — Il est responsable du mau
vais conseil qui! leur a donné. (Applaudissements 
au centre. — IJiuil). 

LE MINISTRE DES FINANCES. — Les augmen 
talions dont on se plaint sont des augmentations 
qui ont été voulues par la majorité des conseils 
généreux. 

L'Etat va-t-il payer de sa poche les bévue3 com
mises dans un certain nombre de départements T 
La Chambre ne reviendra pas sur le vote de l'a
mendement Le Molgiié; elle ne peut faire qu'une 
chose : c'est de donner aux conseils généraux la 
faute qu'ils ont commise. 

Si In Chambre ne suit pas ce conseil, elle ajou
tera une seconde faute S la première faute qu'elle 
a déjà commise. (Mouvements divers). 

La suite de la discussion est renvoyée a trois 
heures. 
. La séance est levée à raidi. 

SEANCE LE L'APRKSMIDI 
La séance est ouverte a 3 heures 10, sous la 

présidence de M. DESCHANEL. 
La Chambre a adopté un projet de résoluUon 

Portant règlement définitif des comptes de la 
Chambre des députes pour l'exercice 1900. 

LE PRESIDENT donne ensuite lecture d'un 
projet de loi tendant a approuver la convention 
passée entre l'Etat- et la ville d'Avignon au sujet 
de la cession de l'usufruit du château des Papes. 

M. AYNARD dit que dans la convention la 
Ville d'Avignon se considère comme propriétaire 
de? remparts, n y a ijeu de faire la réserve la 
plus formelle sur ce point. 

M. •POUBQL'ERY DE BOISSERIN fait toutes 
réserves-contraires et demande l'urgence. 

L'urgence est déclarée tt le projet adopté. 

Le traité Anglo-Japonais 
M. DENIS OUIBERT monte à la tribune pour 

interpeller le gouvernement sur le traité anglo-
japonais. 

M. DKLCASSE, ministre des affaires étrangè
res, reconnaît a M. Denis Gulbert le droit «Inter
peller. 

Seulement, quand j'aurai fait connaître que le 
traae anglo-japonais qui nous a été communiqué 
avant sa publfcniion ne saurait moditier en rien 
notre poJUique «a Extrême-Orient, et que le gou 

ternement saurait sauvegarder les intéiêls fran-

^js s'il» étaient menacés, U aura dit tout ce qu 11 
ut dire & la Chambre. 
Le Ministre reste, bien entendu, à la disposition 

de la Chambre, le jour qu'Ole accordera pour la 
discussion qu'elle Jugera utile. (Très bien, très 

M. DENIS GUIBERT se félicite d'avoir amené 
le ministre a faire une déclaration importante. 

M. de Bulotv a fait au Parlement allemand une 
déclaration analogue. _ , _ _-.. • 

f.'érateur demande que la discussion soit fixée 
très prochainement. 

La question a élé soumise successivement au 
Parlement anglais, au Parlement allemand et 
hier, M. Balfour, à un banquet d'une Chaiâbre 
de commerce, s'est expliqué sur ce traité. 

La France esl-elle donc seule a ne pouvoir s oc
cuper des affaires extérieures T 

f.e renvoi de l'Interpellation a la suite des autres 
ssl voté par 339 voix contre 190. 

Le régime des sucres 
M. RIBOT monte è la tribune pour adresser une 

question aux ministres des finances et des affaires 
étrangères. 

Une convention Internationale a élé signée a 
Bruxelles, dit-il, en ce qui concerne le régime des 
sucres. 

Est-il dans l'intention du gouvernement de com
muniquer & la Chambre le texte de celle conven-
Uon et les documente qui s'y rapportent avant 
sa séparation î D'autre part, c'est l'heure où vont 
être passés les marchés pour la prochaine campa
gne sucrière. 

Je voudrais donc savoir sous quel régime vont 
vivre la sucrerie et la production de la betterave 
et sous quel régime les marchés vont être passés f 
J'attends du ministre des finances une réponse 
nette et précise. (Applaudissements sur certains 
bancs.) 

M. CAILLAUX. ministre des finances. — Je n'ai 
pas besoin de dire quel intérêt je prends moi-
même ù la question qui «lent d'être posée par 
M. Ribol. l e gouvernement a abouti h passer a 
Bruxelles une convention avec la plupart des 
puissances européennes pour supprimer de part 
et d'autre toutes les primes sur les sucres. 

Pas plus que M. Ribot je ne veux apprécier 
l'œuvre de la conférence. 

Mais je suis en droit de dire qu'au point de vue 
de tous les intérêts et au point de vue des intérêts 
généraux. U n'a PAS été fait depuis longtemps 
œuvre plus salutaire. (Applaudissements prolon
gés a gauche.) 

Au surplus, tons les documents propres a éclai
rer les représentants du pays sur l'œuvre de ta 
conférence seront publiés par les soins du mi
nistre des affaires étrangères. (Très bten, très 
' .***"—nt. M. rhltot me demande s o n oaef 
rëtrtme se fera ta prochaine eampeime sucrière. 

Je lui répondrai que ce n'est qu'a partir du 
1er septembre 1903 que sera profondément mo
difié le régime de notre industrie sucrière. 

Jusque là, le gouvernement ne présentera aucun projet. 
M. RIBOT. — Je prends acte des déclarations 

du gouvernement. 'Mouvements divers ) 
L'incident est clos 

U CMTRIBUTKMI MOBILIÈRE 
L'ordre du jour appelle la suile de la discussion 

des amendements relatifs è la contribution per
sonnelle mobilière 

DISCOURS DE M. ROOVŒH 
M. ROLVIER a la parole. 
La Chambre, dit-il. se trouve en présence de 

faits. Les conseils généraux ont aggravé le mal 
dont on se plaignait et peut-être le Ministre des 
Finances a-t-il élé pour eux un peu sévère. 

I-o Chambre a adopté l'amendement Le Moigne 
le jour où elle constate qu'il profitait à un plus 
grand nombre de départements. 

Les conseils généraux ont agi dans la plénitude 
de leur» droits, mais la Chambre est responsable 
de qe qu'elle (ail elle-même. 

L'orateur est heureux de rendre hommage au 
talent de M. le Ministre des finances qui a pronon
cé ce matin un discours remarquable, mais 11 n'a 
pas ébranlé son sentiment (Très bien}. 

La Chambre a le devoir de revenir sur ce qu'il 
y a Ae plus lourd pour les populations dans le 
vote de l'amendement I-e Moigne. 

Il faut panser la blessure faite par la Chambre 
elle-même. 

Il s'agit, en somme, d'un dégrèvement sur les 
petites côtes, représentant environ deux millions 
cl de prendre ce dégrèvement sur le fonds de non 
valeurs. 

Ou se trouve en face d'une erreur du législateur 
qu'il faut réparer. 

Les solutions se réduisent à deux : l'une, pré
sentée par M. Kloti. avec laquelle on aurait Pair 
de faire quelque chose et avec laquelle on ne fait 
rien. Mieux vaut régler sur le terrain des prin
cipes abstraits et précis, que de préparer l'an pro-
cliain une nouvelle levée de boucliers (Très bien). 

L'autre solution est l'adoption d'une proposition 
comme celles de M. Sanien ou de M. Chauvin, fon
dues, - éla'-gies. 

C'esl et que la Chambre doit faire. 
Le Ministre des finances fait partie d'un caainet 

qui a charge d'nmes. dit l'orateur en terminant, 
je demande S la Chambre de ne pas abandonner 
la lâche difficile que les membres de la Chambre 
des Députés auront S accomplir dans quelques 
jours. 

M. EMILE CHAUVIN dépose au nom de MM. 
Sanien et Bourgeois, un amendement qui con
tient la fusion et la jonction de son amendement 
ei de celui de M. Sarrien. 

M. GAUTHIER DE CLAGNY constate que ses 
collègues se rallient à sa propre proposition. 

AMENDEMENT DE M. BERRY 

En attendant la modification de la loi du 10 
juttlet 1901, tout contribuable qui, du luit de cette 
loi, aura à supporter uns augmentation du taux 
de sa cote personnelle mobilière obtiendra d'office 
remise du montant de cette augmentation. -

Avec le système Sarrien, dit l'orateur, les con
tribuables des villes ne seront pas dégrevés. Or. 
il faut que lous les contribuables bénéficient de 
ce reml.#.irsemciil (Applaudissements). 

M. Kt.UTZ dit que ['amendement de M. Berry 
entraînera une charge de 5 millions 1/9. 

La vraie justice consisterait è établir l'impôt sur 
le revenu (Applaudissements a gauche). 

Des erreurs ont été commises par les assemblées 
départementales. Je prie la Chambre de repousser 
l'amendement Berry (Très bien 

L'amendement de M. Berry est adopté après 
pointage par stt voix contre 1IS. 

UNE MOTION ADDITIONNELLE 
M. EMILE CHAUVIN vient alors développer 

une motion additionnelle ainsi conçue : 
• Toutefois seront exceptés du bénéfice de la 

remise d'office les contribuables dont la côte an
térieurement è l'application de la loi du 10 juillet 
1901, était inférieure S 150 francs (part- de l'E
tat). 

Il ne faut pas, dH l'orateur, que les fonds de 
l'Etat servent a dégrever ceux qui n'en ont pas 
besoin comme les millionnaires. (Très bien, très 

M. GEORGES BERRY combat cette motion. 
SI on antre dans la voie des sxceelioos. où a'krré-

adoptee par SU voix contre tii. 
L'ensemble EST ADc. .E à mains I 

L'AMENDEMENT SA1UU3M 
M. SARRIEN monte a la tribune. 
L'orateur dit que le but de son amendi 

est de donner aux Conseils gêné-aux et 
paux la faculté d'affecter l'excédent de ' 
sources au dégrèvement des contribu 

Cet amendement, accepté par la C 
du budget et par le Ministre des finances 1 . 
gné par les représentants des départamenta 
grevés et des départements surchargés. II [ 
la Chambre de l'adopter. (Très bien.) Is^tàssil 

LE MINISTRE DES FINANCES dit que ces 
amendement permet a toutes les assemblée* lo
cales de faire bénéficier les contribuables dat ea> 
cédenls. (Très bien.) 

M. l'LICIION demande si les principaux 
continueront à jouer pour les années sut' 

M. BERTEAtJX dit que les nouveaux 
ont été calculés sur le principal réel. 

En créant un principal fictif pour 19Û3, ne) 
va-ton pas jeter un trouble? 

L'article 1er de l'amendement Sarrien att 
adopté. 

M. PLICHON demande la disjonction du Se pa
ragraphe de l'article S. 

. Dans le département dont le. contingent an 
principal dans la contribution personnelle mobi
lière aura été diminué par la loi du 10 Juillet 
1001. les Conseils généraux sont autorisés-* cal
culer les centimes départementaux sur le prin
cipal de 1901 pour le budget de 1903, et a prendre 
les mesures nécessaires pour que les tuai lui*» 
communaux puissent être calculés sur ce princi
pal de 1901. dès la session de mai 1909. 

Le paraaraphe 1er de l'article 2 est 
Le paragraphe 9 est disjoint. 

AMENDEMENT DE M. HST 
M. REY dépose l'amendement suivant-
L'article 9» de U loi du 8 août 1890 est abroge. 
M. CAILLAUX repousse l'amendement qui aa-

rait pour résultat de multiplier les lin un 1 llnlllta 
auxquels il s'efforce de parer. 

M. REY proteste. (Bruit de pupitres). 
Après "des observations de M. aémertel, 

dément de M. Rey est repoussé a mains levée». 
L'article 3 est adopté. 
M. CAILLAUX fait observer que les comnssv 

nés pourront rejeter les taxes pmrmrtlonnrnlla* 
ment aux côtes et par digression. 

Les art. 4 et 5 sont adoptés. 

L'impôt sur le revenu 
M. SARRIEN vient déposer un* modo* J H « J M | 

le. rotatasre a_ prendre des msauesaJMM ttwm 
' M'MA'IW/ÂUOE fait m p l t ^ ^ P ^ ^ ^ 
gouvernement 4 la suppression dos 1 
lions pour -le Budget de 1983 et à le* 
par un impôt sur le revenu. ^H*aH 

« Il nous faut des réformes complétas et nota 
un semblant de rêfonnes. » 

M. GAUTHIER DE CLAGNY fait observer q r t 
conviendrait de laisser la liberté a la prochain» 
Chambre. 

LE MINISTRE dit que le projet de M Sarrs** 
tend A une améliorai ion de l'impôt mobilier 

M. GAITIIIER DE CI.AGNY. — . Et elle sa* 
terre t'Imnôt sur le revenu. • 

LE MINISTRE DES PINANCES. 
vernement est disposé d préparer un 
ce sens et à le soumettre W^^^^^ 
chaîne. 'Rires). ^ ^ L ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

« Je demande a M. San-ien de retirer s* mo» 
tion. . 

M. SARRIEN. — . J'y consens. » 
M. MAGNAUDR — « Je retire la mienne. » 
Les art. T et 8 sont adoptés. 
On adopté un amendement de M. BRUNET 

exemptant les rhums et tafias naturels de la taxa 
de 0 fr. 80 par hectolitre d'alcool. 

L'art. 9 est adopté. 
LA LICENCE DBS1 BRASSEURS 

On adopte aussi un amendement de M. Ptt-
chon. modifiant les licences des brasseurs. 

les art. 10 et 11 sont disjoints, sur la demanda 
du Minisire, qui demande en outre la dlsjonotloa 
de tous les amendements relatifs au régime d* tfal-
cool. 

M. ct'NKO D'ORNANO demande qu'on renvoie 
'a discussion * une prochaine séance. (Crta . S 
lundi n 

M. DOl'MERGl'E combat la disjonction 
LE MINISTRE DES FINANCES demande que 

la prochaine séance ait lieu lundi matin, * 9 
heures, n en est ainsi décidé et T 
vêe 4 6 heures 35. 

S. — Le goo-

Paris, 7 mars. — La séance s'ouvre à 3 heuraa-
sous la présidence de M FALLIERES 

ï.e Sénat adopte, par 219 voix contre 3, le projet 
de loi portant ouverture au ministre de Tinta* 
rieur et. des cultes sur l'exercice 1901 d'un crédit 
supplémentaire de 19.000 francs (cultes piotsa 
lants). 

L'ordre du jour appelle le première délibération 
sur la proposition de loi ayant pour objet de dis
penser les sapeurs pompiers des périodes d'exer
cices militaires auxquelles sont soumis les hnaa 
mes appartenant a I armée territoriale. 

Le projet de loi est adopté après déciaratio» d'urgence 
M. ANTONIN DUBOST dépose et Ut un rapport 

sur le projet de loi portant ouverture au nmâsst»* 
de l'agriculture d'un crédit supplémentaire da 
Ujo.uuu francs pour ta paiement des .priâtes * s» 
sériciculture. 

L'urgence est déclarée; le projet d* loi est adopte 
par 931 voix contre I. 

LA «narine nuirehande 
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion 

du projet de loi sur la marine marchande. 
M. LE PRESIDENT annonce que ta commis*»!»* 

va faire connaître ses cooelusione sur ramonds-
nient de MM. Dubosl et Gauthier (Aude) qui * att 
pris hier en coneidasauon. 

M. UAYNAL. rapporteur, expose que 1* com
mission, adoptant le principe de l'article addi
tionnel proposé par M. Antonin Dubosl, flx* k 
150 millions le total glubal des crédita qui pourront 
être aliectés au service d** primes * ta navigation 
et de la compensation d'armement et * 50 muliona 
ceux qui seionl destinés' au service des prima* t 
la construction. 

M. MONESTIER exprime 1* craint* qu* la but 
de la loi ne soit plus atteint. 

L'orateur demande qu'on limite le nombre d*i 
mille primantes pour chaque bâtiment. 

M1LI.ERAND combat cette piMBinatain. 
L'article 25, texte de la co-nmisslon, est adopté. 
la proposition de M. MonseUer est i épousa**. 
Avant de mettre aux voix l'ensemble de ta lot. 

M. le président donne la parole * M. Lelièvre que 
demande le itérait de l'Urgence. 

M. RAY.NAL, rapporteur, combat cette propo
sition. 

Le rapporteur estime que retirer le vote de l'ur
gence serait perdre, la loi, la fin de ta session ae» 
tuelle devant être consacrée au budget. 

M. MXGNiN. président de ta commission da* 

dinci.se

